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30ème RALLYE DE MEZIDON 

2ème RALLYE VHC FRANCIS LEBEL 
 
 
 

Edition moderne et édition historique 
 

 
Samedi 16 et dimanche 17 mai 2026 

 
 
 
 
 
 
 
Visa FFSA n° 156 du 18/02/2026 
Visa LSAN n° 22 du 18/02/2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Règlement particulier rallye moderne 

• Règlement particulier rallye VHC 

• Annexe 1 : Timing 

• Annexe 2 : Accès à l’assistance 
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REGLEMENT PARTICULIER SPORTIF 

RALLYE MODERNE 
 

Les organisateurs s’engagent à respecter l’ensemble de la réglementation applicable à l’événement 

prévu et notamment le titre 1er des prescriptions générales édictées par la FFSA. 

INFORMATIONS  

Asa Organisatrice : ASACO PAYS NORMAND (1318) 

Nom du Rallye : 30ème RALLYE REGIONAL DE MEZIDON  

Date : 16 ET 17 MAI 2026 

Niveau d’inscription (Régional, National, Inter.) : REGIONAL 

Eligibilité : Coupe de France des rallyes 2026 

Participation étrangère autorisée ? NPEA 

Visa Ligue (date et numéro) :  18/02/2026 n°22 

Permis d’organisation FFSA (date et numéro) :  18/02/2026 n°156 

Personne désignée par l’ASA en contact avec la FFSA pour l’obtention du permis d’organisation 

Nom :  LEBEL Chantal 

Téléphone : 06 84 23 63 26 

Mail :  Lebel-chantal@bbox.fr 

Comité d’Organisation  

Présidente : LEBEL Chantal 

Membres : MORIN Michel 

Secrétariat du Rallye, Adresse :  43, rue de la pépinière 14270 Mezidon-Canon 

Téléphone :  06 84 23 63 26 

Mail :  Lebel-chantal@bbox.fr 

Permanence du Rallye :  
Maison des associations 17 rue Marcel Lemeray 

14270 Mézidon-Canon 

Lieu, date, horaire :  
Maison des associations : 16 mai 2026 à 09h00 au 

17 mai 2026 à la fin du rallye 

Organisateur technique  

Nom :  MORIN Michel 

Adresse :  23, allée du Breuil 14270 Mezidon-Canon 

Téléphone : 06 32 83 72 64 

Mail :  Morinmzd@orange.fr 
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PROGRAMME - HORAIRES 

Parution du règlement A l’obtention du visa 

Ouverture des engagements A l’obtention du visa 

Clôture des engagements Lundi 04 mai 2026 

Parution du carnet d’itinéraire Samedi 16 mai 2026 à 8h30 

Distribution du Roadbook (lieu, date, heure) 
Maison des associations, Mézidon-

Canon le 16/05/2026 dès 08h30 

Reconnaissances (dates & heures) Samedi 16 mai 2026 de 09h00 à 18h00 

Vérifications administratives (lieu, date, heure) 

Maison des associations, Mézidon-

Canon, le 16 mai 2025 de 09h00 à 12h00 

et de 13h30 à 17h00 

Vérifications techniques (lieu, date, heure) 
Place de la gare, Mézidon-Canon de 

09h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00 

Mise en place du parc de départ (lieu, date, heure) 
Parc du Château du breuil à Mézidon-

Canon le 16 mai 2026 à partir de 15h30 

1ère réunion des Commissaires Sportif (lieu, date, heure) 
Maison des associations, Mézidon-

Canon à 10h30 le 16/05/2026 

Publication des équipages admis au départ (lieu, date, heure) 
Maison des associations le 16 mai 2026 

dès 19h30 

Publication des heures et ordres de départ (lieu, date, heure) 
Maison des associations le 16 mai 2026 

dès 20h00 

Briefing des pilotes (lieu, date, heure) 
Ecrit et remis aux vérifications 

administratives 

Départ (lieu, date, heure) Podium parc fermé, Mézidon-Canon 

Publication des résultats partiels (lieu, date, heure) 
Au fur et à mesure du déroulement de 

l’épreuve 

Arrivée (lieu, date, heure) 
Podium, château du breuil, dès la 1ère 

voiture 

Vérifications finales (lieu, date, heure) A la fin de la course 

Taux horaire de la main d’œuvre 60 € TTC 

Publication des résultats (lieu, date, heure) 
Maison des associations, le 16 mai 2026 

à l’arrivée de la dernière voiture 

Remise des prix (lieu, date, heure) Podium parc fermé, château du Breuil 

 

INFORMATION IMPORTANTE : 

En raison d’un évènement à la mairie, parc du château du Breuil, les véhicules acceptés aux 

vérifications techniques seront stationnés PLACE DE LA GARE, dans l’attente de l’entrée en parc 

fermé. 

Les équipages seront invités à transférer leur véhicule vers le château du Breuil de 15h30 à 

19h00. 
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ARTICLE 1P. ORGANISATION 

1.1P. OFFICIELS 

au minimum : 

Fonction Nom & numéro de licence 

Président du Collège des Commissaires Sportifs Françoise MAWDSLEY 1303 / 1653 

Secrétaire PC course François JARDIN 1303 / 20414 

Commissaires Sportifs (au nombre de 2) 
Annie CORDEL 1305 / 1568 

Jean AUBERT 1303 / 245502 

Directeur de Course Alain OVIEVE 1318 / 196080 

Directeur de Course adjoint Lucien VARANGLE 1307 / 36684 

Directeurs de Course Adjoints délégués au PC Course 
Jacques LE GALL 1318 / 9383 

Jacques FOURRIER 1318 / 4913 

Directeurs de Course Adjoints délégués aux ES 

 

Jean-Denis JOSSE 1318 / 34725 

Stéphane ILLIEN 1318 /48218 

Edouard MATHIOT 1317 / 208309 

Philippe MARTIN 1318 / 2787 

Commissaire Technique responsable  Jean-Pierre FOURRE 1318 / 2364 

Commissaires Techniques adjoints 

Jacques SALENNE 1306 / 18219 

Victor GRUERE 1308 / 371644 

Laurent HENNEBOIS 1318 / 205961 

Francis BALLENGHEN 1303 / 5641 

Médecins 
Dr Antoine BLEZOT 

Dr Margot DUCAS 

Chargés des relations avec les concurrents 
Claire LEBRUN 1311 / 34860 

Virginie LENGLINE 1314 / 192460 

Chronométreurs 

Dominique RIVIERE 1318 / 257520 

Arnaud LEBAILLIF 1318 / 3346 

Katia DE JONG 1311 / 318382 

Agnès FERAY 

Classement CHRONOLIVE 

Speaker Guy VALLOT 1311 / 40101 

 

1.3P. VERIFICATIONS  

Les équipages engagés recevront, avec leur accusé de réception d’engagement par mail. 

 

ARTICLE 2P. ASSURANCES 

Conforme au règlement standard FFSA 

 

ARTICLE 3P. CONCURRENTS ET PILOTES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
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3.1P. DEMANDE D’ENGAGEMENT - INSCRIPTIONS 

3.1.5P. Toute personne qui désire participer au rallye de Mezidon doit adresser à Jacqueline KWASNY, 

13 rue Lemarchand 14550 BLAINVILLE SUR ORNE, la demande d’engagement ci-jointe, dûment 

complétée, avant le lundi 04 mai 2026 minuit cachet de la poste faisant foi. 
 

3.1.10P. Le nombre des engagés est fixé à 150 voitures maximum. 
 

3.1.11.1P. Montant des droits d’engagement : 

▪ avec la publicité facultative des organisateurs : 320€  

▪ sans la publicité facultative des organisateurs : 640 € (x 2) 
 

3.1.12P. La demande d'engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits 

d'engagement par chèque. 

 

ARTICLE 4P. VOITURES ET EQUIPEMENTS 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
 

4.3P. ASSISTANCE 

L'assistance sera autorisée derrière la salle La Loco, cf. plan en annexe 2 
 

ARTICLE 5P. IDENTIFICATION DES VOITURES ET PUBLICITE 

5.1P IDENTIFICATION DES VOITURES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
 

5.2P PUBLICITE 

La publicité collective obligatoire et la publicité facultative : ETS RAGUES 

 

ARTICLE 6P. SITES ET INFRASTRUCTURES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
 

6.1P. DESCRIPTION 

Le Rallye de Mezidon représente un parcours de 105 km.  

Il est divisé en 1 étape et 3 sections.  

Il comporte 5 épreuves spéciales d’une longueur totale de 39.600 km. 

Les épreuves spéciales sont La Dives 3 fois / La Viette 2 fois 

 

6.2P. RECONNAISSANCES 

Le nombre de passages en reconnaissance autorisé dans chaque ES est de : 3  

Les reconnaissances auront lieu aux dates et heures suivantes : Le samedi 16 mai 2026 de 09h00 à 18h00 

 

ARTICLE 7 DEROULEMENT DU RALLYE 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
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ARTICLE 8P. RECLAMATIONS - APPEL 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

ARTICLE 9P. CLASSEMENTS 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

ARTICLE 10P. PRIX ET COUPES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

1. Généralités 

Sera considéré comme « partant » tout équipage qui figure sur la liste des admis à la course. 

Les prix en chèque ne sont pas cumulables. Le concurrent sera alors doté du prix allant à son avantage.  

Les prix en chèque seront adressés par voie postale sous cinq jours après l’épreuve.  

 

2. Classement général scratch 

Place 1er  2ème 3ème 4ème 5ème  

Montant 320 250 200 150 100 

 

3. Classement général scratch par classe 

Les classes prises en compte seront celles de l’article 4.1 du règlement standard des rallyes 2025 établi 

par la F.F.S.A. en page 8 et 9. 

Les 38 classes récompensées sont : A8W, Rally2/R5, Rally2 kit, A7S, Proto, RGT, GT+, GT10, GT9, Rally3, 

A7K, F215, F214, A8, N4, R4, FRC, Rally4, R3, A6K, R2, F213, A7, N3, A6, Rally5, R2J, FR2, A5K, F212, A5, 

R1, N2, N1, F211, N2Série, FR6, e-Rally5. 

Les primes seront calculées en pourcentage, en fonction du nombre de partants. 

A partir de 100 partants, le pourcentage se figera à 100%. 

Par exemple : 

105 partants : 100% de la prime sera distribuée 

90 partants : 90% de la prime sera distribuée 

Et ainsi de suite… 

 

Place 1er 2ème 3ème 4ème 5ème  

De 1 à 2 équipages partants 1/3 E     

De 1 à 4 équipages partants ½ E 1/6 E    

De 1 à 7 équipages partants E ½ E ¼ E   

De 1 à 10 équipages partants E ½ E 1/3 E 1/6 E  

De 1 à 15 équipages partants E 2/3 E ½ E 1/3 E 1/6 E 

Plus de 15 équipages partants E 4/5 E 2/3 E ½ E 1/3 E 

(E) : engagement réglé par l’équipage 

 

4. Classement équipage 100% féminin 

Place  1ère  2ème 

Équipage 100% féminin 150€ 50€ 
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ANNEXE 1 : HORAIRES / TIMING 

 



 

 
8 

R
EG

LEM
EN

T P
A

R
TIC

U
LIER

 SP
O

R
TIF R

A
LLY

E 20
26

 

ANNEXE 2 : ACCÈS PARC ASSISTANCE / PARC FERME 
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REGLEMENT PARTICULIER SPORTIF 

RALLYE VHC 
 

Tous les points non prévus au présent règlement particulier relèvent du Code Sportif International, des 

prescriptions générales de la FFSA, du règlement standard des Rallyes, les Règles Spécifiques Rallyes VHC ou des 

dispositions figurant dans les règlements spécifiques de chaque discipline. 

 

Les organisateurs s’engagent à respecter l’ensemble de la réglementation applicable à l’évènement prévu 

et notamment le titre 1er des prescriptions générales édictées par la FFSA. 

 

INFORMATIONS  

 

Asa Organisatrice : ASACO PAYS NORMAND (1318) 

Nom du Rallye : 2ème RALLYE REGIONAL VHC FRANCIS LEBEL  

Date : 16 ET 17 MAI 2026 

Niveau d’inscription (Régional, National, Inter.) : REGIONAL 

Éligibilité : Coupe de France des rallyes VHC 

Participation étrangère autorisée ? NPEA 

Visa Ligue (date et numéro) :  18/02/2026 n°22 

Permis d’organisation FFSA (date et numéro) :  18/02/2026 n°156 

Personne désignée par l’ASA en contact avec la FFSA pour l’obtention du permis d’organisation 

Nom :  LEBEL Chantal 

Téléphone : 06 84 23 63 26 

Mail :  Lebel-chantal@bbox.fr 

Organisateur technique  

Nom :  MORIN Michel 

Adresse :  23, allée du Breuil 14270 Mezidon-Canon 

Téléphone : 06 32 83 72 64 

Mail :  Morinmzd@orange.fr 

 

PROGRAMME - HORAIRES 

Voir le règlement particulier moderne 
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ARTICLE 1P. ORGANISATION 

1.1P. OFFICIELS 

au minimum : 

Fonction Nom & numéro de licence 

Président du Collège des Commissaires Sportifs Françoise MAWDSLEY / 1303 1653 

Commissaires Sportifs (au nombre de 2) 
Annie CORDEL / 1305 1568 

Jean AUBERT / 1303 245502 

Directeurs de Course  Lucien VARANGLE / 1307 36684 

Directeurs de Course Adjoints délégués aux ES 

 

Jean-Denis JOSSE 1318 / 34725 

Stéphane ILLIEN 1318 /48218 

Commissaire Technique responsable  

 
Jean-Pierre FOURRE 1318 / 2364 

Médecins 
Dr Antoine BLEZOT 

Dr Margot DUCAS 

Chargés des relations avec les concurrents 
Claire LEBRUN 1311 / 34860 

Virginie LENGLINE 1314 / 192460 

 

1.3P. VERIFICATIONS  

Voir le règlement particulier moderne 

 

ARTICLE 2P. ASSURANCES 

Conforme au règlement standard FFSA 

 

ARTICLE 3P. CONCURRENTS ET PILOTES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
 

3.1P. DEMANDE D’ENGAGEMENT - INSCRIPTIONS 

3.1.5P. Toute personne qui désire participer au 2ème rallye VHC Francis LEBEL doit adresser à Jacqueline 

KWASNY, 13 rue Lemarchand 14550 BLAINVILLE SUR ORNE. la demande d’engagement ci-jointe, dûment 

complétée, avant le lundi 04 mai 2026 minuit cachet de la poste faisant foi. 
 

3.1.10P. Le nombre des engagés est fixé à 15 voitures maximum. 
 

3.1.11.1P. Montant des droits d’engagement : 

▪ avec la publicité facultative des organisateurs : 250€  

▪ sans la publicité facultative des organisateurs : 500€ (x 2) 
 

3.1.12P. La demande d'engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits 

d'engagement par chèque. 

 

ARTICLE 4P. VOITURES ET EQUIPEMENTS 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
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4.3P. ASSISTANCE 

L'assistance sera autorisée derrière la salle La Loco, cf. plan en annexe 2 
 

ARTICLE 5P. IDENTIFICATION DES VOITURES ET PUBLICITE 

5.1P IDENTIFICATION DES VOITURES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA, et aux règles spécifiques rallye VHC. 
 

5.2P PUBLICITE 

La publicité collective obligatoire et la publicité facultative sont ETS RAGUES 

 

ARTICLE 6P. SITES ET INFRASTRUCTURES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
 

6.1P. DESCRIPTION 

Le Rallye de Mezidon représente un parcours de 105 km.  

Il est divisé en 1 étape et 3 sections.  

Il comporte 5 épreuves spéciales d’une longueur totale de 39.600 km. 

Les épreuves spéciales sont La Dives 3 fois / La Viette 2 fois 

 

6.2P. RECONNAISSANCES 

Le nombre de passages en reconnaissance autorisé dans chaque ES est de : 3  

Les reconnaissances auront lieu aux dates et heures suivantes : Le samedi 16 mai 2026 de 09h00 à 18h00 

 

ARTICLE 7 DEROULEMENT DU RALLYE 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

ARTICLE 8P. RECLAMATIONS - APPEL 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

ARTICLE 9P. CLASSEMENTS 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

Les trois premiers équipages se verront récompensés. 
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